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CENTRALE NUCL~AIRE DE

GetJtil'y-2
INSTAllATIONS DE STOCKAGE

ADIOACTIFS ET R~FECTION
MODIFICATIOI

DESD
}

LA RADIOACTIVITÉ
la pQpulationdu Canada est exposée à la radioactivitéde source
naturelle et reçoit annuellement, de diverses sources, une
moyenne de 200 à 300 millirem (unités de mesure).
l'exploitation de la centrale de Gentilly-2 ajoute seulement
1 milliremà cette quantité. Dans la vie courante, on retrouve de
la radioactivité dans l'environnement; certains rayonnements
sont d'origine cosmique ou sont présents dans l'écorce terrestre,
comme le potassium et l'uranium. Le corps humain est lui-
même légèrement radioactif en raison notamment de la
présence de potassium dans l'organisme.
le personnel de la centrale nucléaire est pour sa part autorisé à
recevoir une dose de rayonnements de 1 500 millirem par an.
Une personne qui atteindrait cette limite en une r

ériode de
temps plus courte qu'un an serait retirée du travai en milieu
radioactif et affectée à d'autres tâches. les limites de doses au
Canada pour les travailleursde la centrale sont définies dans la
loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires et sont fixéesà
5 000 millirempar an ou 10 000 milliremsur cinq ans.
Chaque personne travaillantà la centrale, de façon régulière ou
occasionnelle,possède un dossier radiologiquequ'elle peut con-
sulter. Ces informations sont transmises au Bureau de la radio-
protection du ministère fédéral de la Santé.

POUR EN SAVOIR PLUS

Ligne télépholli'Iue il1[o projet (salisfrais) : 1 8663881978
S~te Interliet: www.hydroquebec.com/gentilly-2
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